
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N " D2025 03 1 77

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 28 MARS 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28 mai 2020 visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu ('arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint
au Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu l'article  R.2194  -1 du Code  de ta Commande  Publique,  autorisant  la

modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  18 - -- Clause de réexamen-du  Cahier des Clauses Administratives
Particulières  du marché  ;

- Vu le marché  no 2024240138  pour la construction  d'un gymnase multisports  -

quartier  de Fontreyne  pour  le lot  no 7 : revêtements  de sols durs et souples notifié
le 22 mai 2024 avec la société  SAS 2SR1 (83330 LE BEAUSSET) pour un montant  de

148 591,40  €uros H.T. et pour  une durée  de 13 mois (représentant  (e dé[ai g(oba(

prévu pour  l'exécution  de l'ensemble  des prestations)  ;

- Vu l'avenant  no 1 du 11 juillet  2024 portant  sur une mise en conformité  de
l'article  5.3 du Cahier  des Clauses Administratives  Particulières  et avec le Cahier
des Clauses Techniques  Particulières-Organisation  des travaux  et installations  de
chantier  (article  3.4 compte  prorata)  - L'article  5.3 - répartition  des dépenses
communes  du Cahier  des Clauses Administratives  Particulières  est modifié  comme

suit :-Conformément  à l'article  3.4 du C.C.T.P. lot 0 - prescriptions  générales,  un

compte  prorata  sera établi  par  le titulaire  du lot  2 -> ;

- Considérant  la demande  de finition  du dal(age à l'hélicoptère  à béton, telle  que prévu
au lot no I : gros œuvre, il s'avère qu'il n'est plus nécessaire de réaliser la chape
initialement  prévue sur  ce lot ;

- Considérant  le devis  du 11 mars 2025 proposé  par la société  2SR1 pour modifier  tes
prestations  comportant  une moins value afin de supprimer  la chape sous le sol sportif
dans la salle omnisports  soit - 33 031,50 €uros H. T. et de rajouter  la fourniture  et la pose  de
fàiaence toutes hauteur  dans les locaux de douche soit 2,5 ml, donc 0,5 ml de ptus que

prévu sur le marché  initial,  pour un montant  de 1 221,60 €uros  H.T. ;

-Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  no 2 pour  ces modifications.

DÉCIDONS

Article  1 H

Il est conclu  un avenant  n"2 au marché  no 2024240138  pour la construction  d'un

gymnase  multisports  sur le quartier  de Fontreyne  - Lot n" 7 : revêtements  de sols
durs et souples  conclu  avec la société  2SR1 (83330 LE BEAUSSET).

La prèseme  rMcision  peu[  farre l'ob)et, dans un dèlai de deux mois à comp[er  de sa p+iblrcabon eUou no(rrica[ron. daun recours  con[en(reux  par
coumer  adressr:r au Trrbunal adminis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Telerecours  cr[oyens
aCCeSSlble à padil-  ChJ Si[e Wi'i l't leiele(lXlrS  fr DE3nS le même  Ch'lal, un reCClllrS grElClelJX 1n(erm171pE1nt le (Mlal de reCOUIS COn(en[ieuX pO+lrra  Ë:dre



Article  2 :,

Incidence  financière  de l'avenant  :

Montant  initial  du marché  H.T. 148 591,40  €uros
Montant  total  des prestations  en moins-values  t-i.ï. -33 031,50  €uros

Montant  total  des prestations  supplémentaires  en H.T. + 1 221,60  €uros
Montant  total  de la modification  en H.T. -31 809,90  €uros

Nouveau  montant  total  du marché  H.T. 116  781,50  €uros

Montant  de la T.V.A.  : 23 356,30  €uros

Nouveau  montant  total  du marché  en ï.ï.c. 140 137,80  €uros

Soit  une  modification  de : - 21,41  %

Le reste  sans  changement.

Article  3 :

Monsieur  Le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Monsieur  le Directeur  des

bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 28 MARS 2025

Le Maire-Adjoint

Transmis  en Préfecture  le :3-i/.§t/S  lO ZS

Publié ou notifié le :,, l  y,,/i,,  ,,  015

@

lB  prèsente  décrsron  peuf  farre l'ob)et,  dans  un drLlar de deux  mors  à comp[er  de sa p+iblication  eklou no[ificatron,  d'un  recours  conIen[reux  par
courrier  adressè  au Tôbunal  admrrus[ra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  O(I  parl'applrca[ron  Telerecours  cr[oyens

accessrble  à par[rr  du site Wl1"V  +elerecours  fr Dans  le même  délar, un recours  gracieux  rn[errompand  le délai  de recours  corùen{ieux  pourra  ke
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